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Regeste

Asile et renvoi

Erwägungen

E. 1.1
En vertu de l'art. 31 LTAF, le Tribunal connaît des recours contre les décisions au sens de
l'art. 5 PA prises par les autorités mentionnées à l'art. 33 LTAF.

E. 1.2
En particulier, les décisions rendues par le SEM en matière d'asile et de renvoi peuvent être
contestées, par renvoi de l’art. 105 LAsi, devant le Tribunal, lequel statue alors de manière
définitive, sauf demande d’extradition déposée par l’Etat dont le requérant cherche à se
protéger (art. 83 let. d ch. 1 LTF), exception non réalisée en l’espèce. Le Tribunal est donc
compétent pour connaître du présent litige.

E. 1.3
A._______ a qualité pour recourir (art. 48 al. 1 PA). Présenté dans la forme (art. 52 al. 1
PA) et le délai (art. 108 al. 2 LAsi), le recours du 21 mai 2025 est recevable.

E. 2.1
Dans son recours, l’intéressé conclut à l’annulation de la décision attaquée et au renvoi de la
cause au SEM pour complément d’instruction et prise d’une nouvelle décision, au motif que
l’autorité intimée aurait violé son droit d’être entendu, n’ayant pas respecté son obligation
de motiver, et aurait établit l’état de fait pertinent de la cause de manière incomplète. Dans
ce cadre, il reproche au SEM de ne pas avoir coordonné sa procédure avec celles de sa
sœur, de son frère ainsi que de sa fiancée.

E. 2.2
En d’autres termes, la conclusion purement cassatoire ainsi formulée, qui ne requiert pas du
Tribunal de nouvelle décision au fond, repose sur les seuls griefs d’ordre formel que sont la
violation par le SEM du droit d’être entendu du recourant et du devoir d’instruction.

E. 3.1
La jurisprudence déduit du droit d’être entendu, ancré à l’art. 29 al. 2 Cst. et concrétisé, en
droit administratif, par les art. 29 ss PA, le devoir pour l'autorité de motiver sa décision, afin
que le justiciable puisse la comprendre, la contester utilement s'il y a lieu et exercer son
droit de recours à bon escient. Pour répondre à ces exigences, l'autorité doit
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lesquels elle a fondé sa décision, de manière à ce que le requérant puisse se rendre compte



de la portée de celle-ci et l'attaquer en connaissance de cause (cf. ATAF 2010/3 consid. 5 et
jurisp. cit. ; 2013/34 consid. 4.1 ; 2012/23 consid. 6.1.2 et jurisp. cit.). Elle n’a toutefois pas
l’obligation d’exposer et de discuter tous les faits, moyens de preuve et griefs invoqués par
les parties, mais peut se limiter à l’examen des questions décisives pour l’issue du litige.

E. 3.2
La procédure administrative est essentiellement régie par la maxime inquisitoire selon
laquelle les autorités définissent les faits pertinents et les preuves nécessaires, qu’elles
ordonnent et apprécient d’office (art. 12 PA). L'établissement des faits est incomplet au sens
de l'art. 106 al. 1 let. b LAsi lorsque toutes les circonstances de fait et les moyens de preuve
déterminants pour la décision n'ont pas été pris en compte par l'autorité inférieure (cf.
ATAF 2014/2 consid. 5.1 ; 2007/37 consid. 2.3 et réf. cit.). L’autorité peut renoncer à
procéder à des mesures d'instruction, lorsque les preuves administrées lui ont permis de
forger sa conviction et que, procédant d'une manière non arbitraire à une appréciation
anticipée des preuves qui lui sont encore proposées, elle a la certitude que ces dernières ne
pourraient l'amener à modifier son opinion (cf. ATF 140 I 285 consid. 6.3.1).

E. 4.1
En l’occurrence, le recourant estime que c’est à tort que le SEM a retenu que sa sœur
n’avait plus rien à craindre des autorités turques et lui reproche de ne pas avoir examiné
l’existence d’un risque de persécution réfléchie. Cela étant, à la lecture de la décision
attaquée, il apparaît que le recourant n’a visiblement pas correctement interprété les
considérants de celle-ci. Il ne peut être reproché au SEM de ne pas avoir examiné le
caractère actuel de la crainte de persécution de la sœur de l’intéressé, une telle question ne
relevant pas de l’objet de la cause. La question que l’autorité intimée a examinée à raison
est celle de savoir si l’intéressé lui-même est fondé à craindre des préjudices déterminants
en matière d’asile pour les motifs allégués. Ce faisant, elle a apprécié que celui-ci n’avait
jamais été inquiété en raison de ses propres activités politiques (cf. décision du 17 avril
2025, p. 6). Elle a aussi relevé que les mesures que les autorités turques auraient prises
après la libération de sa sœur, telles que les visites domiciliaires, les
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auxquels il aurait lui-même été soumis, ne le concernaient pas personnellement. Le SEM a
retenu que le but des autorités était de rechercher sa sœur et non de l’atteindre
personnellement. S’il a relevé qu’il était incohérent que les autorités prennent de telles
mesures – dès lors que la sœur de l’intéressé avait alors déjà purgé sa peine et avait été
libérée – et a aussi mentionné que les propos du recourant étaient vagues ainsi que
stéréotypés en ce qui concernait les deux arrestations dont il aurait fait l’objet, le SEM a
maintenu que celui-là avait pu continuer à vivre normalement entre les événements de 2021
et l’interrogatoire du (…) 2023. Il a conclu qu’il n’était pas dans le collimateur des
autorités, comme allégué. Ayant également pris en considération les propos de l’intéressé
selon lesquels des policiers l’auraient dissuadé de porter plainte après avoir été à nouveau
interrogé sur sa sœur en (…) 2023, le SEM a estimé qu’il était hautement improbable qu’il
risque de faire l’objet d’une mesure de persécution déterminante en matière d’asile en cas
de retour en Turquie, que ce soit en raison de la politisation de sa famille ou de ses propres
activités politiques. Ainsi, si le SEM n’a pas expressément utilisé les termes de persécution
réfléchie, il a bien examiné la crainte alléguée de persécution de l’intéressé à la lumière de
la situation des membres de sa famille et en particulier au regard de l’ensemble de ses dires



quant aux difficultés qu’il aurait pu rencontrer personnellement du fait que les autorités
s’intéressaient toujours à sa sœur et le questionnaient sur celle-ci, même plusieurs années
après sa libération. Dans ces circonstances, force est d’admettre que la décision attaquée est
suffisamment motivée et que le SEM a établi les faits de manière complète ainsi que
correcte.

E. 4.2
Le recourant reproche ensuite au SEM de ne pas avoir coordonné sa procédure avec celle de
sa sœur présente en Suisse ainsi que celle de son frère, dont la demande d’asile a été rejetée.
Dans sa décision, l’autorité intimée a mentionné qu’une décision négative avait été rendue
pour le frère du recourant (dossier N […]). Il a aussi pris note des moyens de preuve remis
par l’intéressé quant à la situation de séjour de sa sœur en Suisse. Si dans son recours,
l’intéressé s’étonne que le SEM n’ait pas consulté les dossiers de ces personnes, il n’indique
pas quels éléments déterminants le concernant ceux-ci pourraient contenir, ni en quoi ils
seraient susceptibles de justifier une appréciation différente de sa cause. A cet égard, il est
relevé que le SEM n’a pas mis pas en doute
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que ses déclarations étaient vagues ainsi que stéréotypées s’agissant des deux arrestations
qu’il aurait subies, ce n’est pas l’éventuel défaut de vraisemblance qui l’a conduit à
prononcer une décision négative, mais son appréciation selon laquelle ces mesures ne
concernaient pas l’intéressé personnellement, dès lors que les autorités s’intéressaient à sa
sœur et non pas à lui. L’autorité intimée a également souligné que s’il avait lui-même été
dans le collimateur des autorités, ces dernières n’auraient probablement pas cessé de
l’importuner pendant plus d’une année et demie avant de l’interroger à nouveau sur sa sœur.
Partant, force est de retenir que le recourant n’avance aucun élément concret justifiant un
renvoi de la cause au SEM.

E. 4.3
Enfin, se prévalant des art. 44 LAsi et 8 CEDH, l’intéressé est d’avis que le SEM aurait dû
coordonner sa procédure avec celle de sa fiancée. Si elle a bien mentionné l’existence d’une
fiancée, ceci à deux reprises (cf. décision du 17 avril 2025, p. 4 et 8), l’autorité intimée n’a
pas relevé que cette dernière se trouvait désormais en Suisse. Cela étant, cet élément ne
constitue pas un fait déterminant pouvant avoir une incidence sur l’issue de la procédure du
recourant. L’art. 44 LAsi prévoit certes que le SEM tient compte du principe de l'unité de la
famille lorsqu’il prononce le renvoi. Ce principe, dont la portée est plus large que celle de
l'art. 8 CEDH consacrant le droit au respect de la vie privée et familiale (cf. arrêt du
Tribunal D-5251/2013 du 26 juin 2014 consid. 6.1.1), implique pour les autorités
compétentes de ne pas séparer les membres d'une même famille de requérants d'asile, et
interdit notamment d’en renvoyer certains et non d’autres ou de procéder à des renvois en
ordre dispersé (cf. ATAF 2012/4 consid. 4.8). En outre, selon l’art. 32 let. a de l’ordonnance
1 du 11 août 1999 sur l’asile (OA 1, RS 142.311), le renvoi de Suisse ne peut pas être
prononcé, lorsque notamment le requérant d’asile est titulaire d’une autorisation de séjour
ou d’établissement valable. En l’état du dossier, il n’apparaît toutefois pas que l’intéressé
puisse se prévaloir de l’existence d’une relation familiale au sens de l’art. 44 LAsi avec sa
fiancée et encore moins d’un hypothétique droit à une autorisation de séjour en Suisse, dans
le cas où cette dernière serait éventuellement reconnue en tant que réfugiée. De simples
fiancés ne peuvent pas se prévaloir d’une telle relation et en l’état rien ne permet de



considérer que le recourant et sa fiancée soient des concubins. Il ne suffit en effet pas de se
prévaloir d’une relation amoureuse de cinq ans, d’être désormais hébergés dans le même
centre d’accueil, d’avoir l’intention de se marier et se projeter ensemble
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concubinage stable, cf. arrêt du TF 2C_976/2019 du 24 février 2020 consid. 4.1 et réf. cit.).
Dans ces conditions, il ne peut pas être reproché au SEM, en l’état du dossier, de ne pas
avoir pris en considération le fait que la fiancée du recourant se trouvait désormais en
Suisse. Pour le reste, l’intéressé n’a pas expliqué en quoi il serait nécessaire de coordonner
sa procédure avec celle de son amie. Il n’a nullement allégué que des éléments déterminants
et susceptibles d’avoir une influence sur sa propre cause ressortiraient de la procédure de
celle-ci. En outre, l’issue de la demande d’asile de cette dernière est encore inconnue et
compte tenu de leurs seules fiançailles, rien ne permet de considérer en l’état que la
situation de sa fiancée pourra avoir une influence sur la sienne.

E. 4.4
En définitive, les griefs formels du recourant doivent être rejetés et rien ne justifie de
renvoyer la cause au SEM pour établissement complémentaire des faits pertinents de la
cause ainsi que nouvelle appréciation.

E. 4.5
Pour le reste, l’intéressé conteste en réalité l’appréciation de l’autorité, ce qui relève du
fond. Or, l’absence de conclusion en réforme interdit au Tribunal de revoir l’affaire sous cet
angle. En effet, si l'art. 61 al. 1 PA donne la préséance à la réforme, celle-ci présuppose
toutefois qu’une conclusion soit prise en ce sens ou, à tout le moins, qu’une conclusion au
fond ressorte clairement de la motivation du recours, ce qui n’est pas le cas en l’occurrence
(cf. arrêts du Tribunal E-6427/2020 du 17 mars 2022 consid 2.7 et réf. cit ; E-5468/2016 du
21 novembre 2016 ; mutatis mutandis, ATF 134 III 379 consid. 1.3 et jurisp. cit. ; arrêts du
Tribunal fédéral 8C_445/2009 du 22 juillet 2010 consid. 2 [non publié in ATF 136 V 339]
et 8C_1046/2009 du 25 février 2010 consid. 1).

E. 5.1
Compte tenu de ce qui précède, la conclusion purement cassatoire prise par le recourant doit
être rejetée.

E. 5.2
S'avérant manifestement infondé, le recours est rejeté dans une procédure à juge unique,
avec l'approbation d'un second juge (art. 111 let. e LAsi).
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E. 5.3
Il est dès lors renoncé à un échange d'écritures, le présent arrêt n'étant motivé que
sommairement (art. 111a al. 1 et 2 LAsi).

E. 6
Dans la mesure où les conclusions du recours étaient d'emblée vouées à l'échec, la requête
d'assistance judiciaire totale doit être rejetée, au moins l’une des conditions nécessaires à
son octroi faisant défaut (art. 102m LAsi en lien avec l’art. 65 al. 1 PA). S’agissant de la
demande d’exemption de l’avance de frais de procédure, elle est devenue sans objet avec le



présent prononcé.

E. 7
Au regard de l'issue de la cause, il y a lieu de mettre les frais de procédure à la charge du
recourant, conformément aux art. 63 al. 1 PA ainsi que 2 et 3 let. a du règlement du 21
février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif
fédéral (FITAF, RS 173.320.2).

(dispositif : page suivante)
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